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L’accord interprofessionnel du 12 décembre 2023 conclu par l'Interprofession des Vins du Val de Loire (Inter 

Loire) et relatif aux dispositions de l'avenant n° 3 portant sur le montant des cotisations interprofessionnelles 

appliqué du 1er août 2024 au 31 juillet 2026.est étendu par arrêté interministériel du 11 juin 2024 et publié au 

Journal officiel de la République française le 18 juin 2024 (AGRT2409311A). 

 




